
Comment interpréter un écart salarial injustifié entre hommes et
femmes ?

Réponse courte

Un écart salarial injustifié entre hommes et femmes s'interprète comme une différence de rémunération entre

salariés de sexe différent occupant un emploi de valeur égale, sans justification par des critères objectifs tels que

l'ancienneté, la qualification, l'expérience ou la performance. Cet écart est présumé discriminatoire s'il ne repose

pas sur des éléments objectifs étrangers au sexe.

L'employeur doit pouvoir démontrer que toute différence de traitement est fondée sur des motifs objectifs,

conformément aux articles L.225-1 à L.225-5 du Code du travail. À défaut de justification, l'écart constitue une

violation de l'égalité salariale, exposant l'employeur à des sanctions pénales (251 à 25.000 euros), au rappel de

salaire, aux dommages et intérêts et à la publication éventuelle de la décision. Le Luxembourg a atteint l'égalité

salariale globale avec un écart de -0.7% en faveur des femmes (2022).

Définition

Un écart salarial injustifié entre hommes et femmes désigne une différence de rémunération constatée entre

salariés de sexe différent, occupant un emploi de valeur égale ou comparable, qui ne repose sur aucun critère

objectif et pertinent. Au Luxembourg, la notion de salaire englobe le salaire de base ainsi que tous les

avantages payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature (article L.225-2).

L'écart est qualifié d'injustifié dès lors qu'il ne peut être expliqué par des éléments objectifs tels que les

connaissances professionnelles, l'expérience acquise, les responsabilités et la charge physique ou

nerveuse (article L.225-3), et qu'il trouve son origine dans le sexe du salarié. Cette définition s'inscrit dans le

contexte luxembourgeois où l'égalité salariale globale est atteinte depuis 2021.

Questions fréquentes

Comment identifier et prévenir les écarts salariaux injustifiés dans l'entreprise ?

Il faut procéder régulièrement à des audits internes de l'égalité salariale, documenter les critères de fixation des rémunérations et assurer
la traçabilité des décisions. Les entretiens annuels et revues salariales doivent intégrer une vérification systématique, avec régularisation
immédiate en cas d'écart non justifié.

Comment l'employeur peut-il justifier une différence de salaire entre hommes et femmes ?

L'employeur doit démontrer que toute différence de traitement est fondée sur des motifs objectifs tels que les connaissances
professionnelles, l'expérience acquise, les responsabilités et la charge physique ou nerveuse. La charge de la preuve incombe à
l'employeur dès qu'un salarié présente des éléments de fait laissant supposer une discrimination.
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Qu'est-ce qu'un écart salarial injustifié entre hommes et femmes au Luxembourg ?

Un écart salarial injustifié est une différence de rémunération entre salariés de sexe différent occupant un emploi de valeur égale, sans
justification par des critères objectifs comme l'ancienneté, la qualification, l'expérience ou la performance. Cet écart est présumé
discriminatoire s'il ne repose pas sur des éléments objectifs étrangers au sexe.

Quelles sont les sanctions en cas d'écart salarial injustifié au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales de 251 à 25.000 euros (doublées en récidive), au versement d'un rappel de salaire (délai
de prescription de 3 ans), à des dommages et intérêts, et à la publication éventuelle de la décision de justice.

Conditions d’exercice

Pour qu'un écart salarial soit considéré comme injustifié, il doit exister entre un homme et une femme placés dans

une situation comparable, c'est-à-dire exerçant un travail de valeur égale. Les travaux sont considérés de valeur

égale s'ils exigent un ensemble comparable de connaissances professionnelles, de capacités, de

responsabilités et de charge physique ou nerveuse (article L.225-3).

L'employeur doit être en mesure de démontrer que toute différence repose sur des motifs objectifs étrangers à toute

discrimination fondée sur le sexe. La charge de la preuve est aménagée : dès lors qu'un salarié présente des

éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination, il incombe à l'employeur de prouver que la

différence est justifiée (articles L.244-1 à L.244-3).

Modalités pratiques

L'identification d'un écart salarial injustifié nécessite une analyse comparative des situations individuelles des

salariés de sexe différent occupant des postes équivalents. Cette analyse doit porter sur l'ensemble des

composantes de la rémunération : salaire de base, primes, avantages en nature, bonus, 13e mois, etc.

En cas de doute ou de contestation, le salarié peut saisir l'ITM (hotline spécifique : (+352) 247-76102) ou engager

une action devant le tribunal du travail. L'employeur doit pouvoir produire des éléments objectifs justifiant toute

différence constatée. À défaut, l'écart est présumé discriminatoire et peut donner lieu à une condamnation à verser

un rappel de salaire (délai de prescription de 3 ans), des dommages et intérêts, et à la publication éventuelle de

la décision.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de procéder régulièrement à des audits internes de l'égalité salariale, en documentant les critères

de fixation des rémunérations et en assurant la traçabilité des décisions individuelles. Toute politique de

rémunération doit être fondée sur des critères transparents, objectifs et vérifiables.

Les entretiens annuels et revues salariales doivent intégrer une vérification systématique de l'absence d'écart

injustifié. En cas de constat d'un écart non justifié, une régularisation immédiate doit être opérée avec

communication appropriée. La formation des responsables RH et hiérarchiques à la prévention des discriminations

constitue une mesure préventive efficace.
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Préparer l'arrivée de la directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale qui imposera des obligations de

reporting aux entreprises de 250+ salariés dès 2027.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Chapitre V (Égalité salariale) :

Article L.225-1 : Obligation d'égalité salariale pour un travail de valeur égale

Article L.225-2 : Définition du salaire (base + tous avantages)

Article L.225-3 : Critères du travail de valeur égale et normes identiques

Article L.225-4 : Nullité des clauses discriminatoires et substitution automatique

Article L.225-5 : Sanctions pénales (251 à 25.000 euros, doublées en récidive)

Charge de la preuve (articles L.244-1 à L.244-3) : Aménagement en faveur du salarié. Contrôle : ITM avec service

spécialisé depuis 2018. Délai de prescription : 3 ans pour le rappel de salaire (article 2277 Code civil). Directive

européenne 2023/970 : Transparence salariale (transposition d'ici juin 2026).

Contexte luxembourgeois unique : Le Luxembourg est le seul pays UE à avoir atteint l'égalité salariale globale avec un écart de -

0.7% en faveur des femmes (2022). Toutefois, des disparités persistent dans certains secteurs et niveaux hiérarchiques, nécessitant

une vigilance constante des employeurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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